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Communiqué du Groupe Information Asiles (GIA)      Paris, le 14 février 2010. 

 

OBJET : Aff. GIA C/ FNAPSY. Avis de la CADA du 12/2/2010. 

 
  Nous avons l’honneur de vous faire savoir que, dans un avis de la Commission d’Accès aux 

Documents Administratifs (CADA) du 12 février 2010, sur le refus opposé par la Ministre de 

la santé et des sports au Groupe Information Asiles de lui communiquer l’audit diligenté par 

la Direction Générale de la Santé, début 2009, dont la Fédération Nationale des Associations 

d’usagers en psychiatrie (FNAPSY) a fait l’objet ; cette Commission a autorisé la 

communication entière de cet audit (Deux tomes datés de juillet et octobre 2009), à toute 

personne qui en fait la demande, en application de l’article 2 de la loi du 17 juillet 1978, dés 

lors que celui-ci aura perdu son caractère de document préparatoire qu’il a en ce moment. 

 

  En effet, précise la CADA, ce rapport d’audit sert actuellement au Ministère de la santé et 

des sports à « éclairer » sa décision de reconduire ou non, les subventions accordées à la 

FNAPSY pour l’année 2010, dans le cadre d’une convention pluriannuelle d’objectifs. Les 

échanges entre le Ministère de la santé et la FNAPSY devant durer jusqu’à fin février 2010. 

 

  En conséquence de cet avis de la CADA faisant d’ailleurs jurisprudence, toute personne 

intéressée pourra dès le mois prochain (mars 2010), demander la communication entière 
de cet audit subi par la FNAPSY l’été 2009 au Ministère de la santé et des sports, en 

s’appuyant sur la loi du 17 juillet 1978 modifiée le 12 avril 2000, et sur cet avis de la CADA 

du 12 février 2010, qu’il conviendra de citer en référence (n° CADA : 20100601-ND). 

 

  Vous pourrez trouver prochainement cet avis de la CADA, du 12/2/2010, sur notre site 

Internet : www.groupeinfoasiles.org , à la page d’accueil, rubrique : Nos actualités et autres 

nouvelles, ainsi qu’à la rubrique Jurisprudences administratives. 

 

  Nous appelons toute personne concernée par cette polémique et ce lamentable état de fait 

que constitue cette fédération d’associations de patients psychiatriques représentée par des 

gens qui la dirigent et qui font n’importe quoi, ainsi que par des tutelles qui laissent faire 

complaisamment remplissant ainsi quelques objectifs politiques tout à fait douteux et 

malsains, à se saisir de cette information. 

 

_______________________________________________________ 


